
VOTE DU BUDGET PRIMITIF POUR L'EXERCICE 2026 

Délibération du jeudi 5 mars 2026 

LE CONSEIL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-21 et suivants, 

VU la délibération présentée au Conseil d' Administration du 10 février 2026 relative au débat 
d'orientation budgétaire de l'exercice 2026, 

VU le Budget Primitif pour l'exercice 2026 présenté par Madame Marie-France PARRAIN, 

Présidente Ordonnatrice du C.C.A.S., 

DÉLIBÈRE, 

VOTE le Budget Primitif de l'exercice 2026, dont la balance générale s'équilibre comme suit: 

Section de Fonctionnement 

DEPENSES TOTALES 623 794,89 € 
Recettes de l'exercice 610 400,00 € 
Résultat reporté 13 394,89 € 
RECETTES TOTALES 623 794,89 € 

Par nature, chapitre par chapitre, comme suit 

Section de Fonctionnement 

Chapitre 0 11 : Charges à caractère général 

Chapitre 0 12 : Charges de personnel et frais assimilés 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 
Chapitre 70 : Produits et prestations de service 
Chapitre 74: Dotations, participations 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 

Chapitre 002 : Excédent de fonctionnement reporté (annexe) 

Section d'investissement 
Chapitre 016 : Emprunt et dettes assimilées 
Article 165 : Dépôts et cautionnement 

Et ont signé les Membres Présents, 

Pour Extrait Conforme, 

La Maire, 

résidente Ordonnatrice du 

Communal d' Action 

Sociale 

Section d 'Investissement 

750,00 € 

224,93 € 

525,07 € 

750,00 € 

446 800,00 € 

80,00 € 

174 394,89 € 

2 520,00 € 
230 000,00 € 

374 000,00€ 

6 400,00 € 

13 394,89€ 

750,00 € 

Délibération n° 2026 03 05 03 

Votée par: 
7 Voix pour, 
0 Voix contre, 
0 Abstention(s), 
0 Pas part au vote 

Transmise à la Préfecture pour 
Contrôle de Légalité le 19/03/2026 

Affichée le 20/03/2026 
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